
EPS Oron-Palézieux 

Le présent règlement a été validé par le Conseil de direction de l’établissement en date du 30 
mai 2022. 

Salle de gymnastique triple du bâtiment 4 du collège d’Oron                        

Règlement des utilisateurs sur temps scolaire          

✤ Accès aux salles de gymnastique  

L’accès aux vestiaires n’est autorisé qu’après la première sonnerie du cours. L’eau potable 
mise à part, ni boisson ni nourriture n’y sont autorisées. L’accès aux salles de gymnastique est 
soumis à l’autorisation de la direction de l’établissement ou des enseignantes et enseignants 
d’éducation physique. 

✤ Tenue de sport 

- Les élèves portent une tenue adaptée à la pratique sportive d’intérieur et/ou d’extérieur. 

- Les chaussures « intérieur/extérieur » ne sont pas les mêmes. 

- Les cheveux longs sont attachés. 

- Les chewing-gums sont interdits. 

- Les valeurs, bijoux et montres sont déposés dans les armoires prévues à cet effet dans la 
salle de gymnastique. 

- Les oublis de tenue sont inscrits dans l’agenda des élèves. Leur répétition peut faire l’objet 
d’une sanction. 

✤ Début et fin du cours  

Les élèves se changent sans délai et se trouvent dans leur salle, au plus tard cinq minutes 
après le début de la période d’enseignement. Les élèves sont libérés du cours dix minutes 
avant la fin de la période pour leur permettre de se changer et de se doucher. Pour des raisons 
d’hygiène évidentes, la douche est vivement conseillée.  

Les élèves ayant l’éducation physique en période 2 sortent à la récréation à la sonnerie. 

✤ Respect des infrastructures et du matériel 

Les utilisateurs prennent soin des infrastructures, des engins et du matériel. Sans autorisation, 
les élèves ne se rendent pas dans les garages et ne changent pas de salle.  Il est interdit aux 
élèves de tirer le rideau pour regarder ou passer dans une autre salle. 

Les élèves ne sortent, n’installent ni n’utilisent tout engin ou matériel qu’avec l’accord de 
l’enseignante ou de l’enseignant responsable.  

Les élèves respectent à la lettre les consignes de sécurité données par l’enseignante ou 
l’enseignant responsable. 

Les engins et le matériel sont rangés à leur place dans le local et aux emplacements prévus à 
cet effet. 

Les frais de remplacement ou de réparation de matériel ou d’équipement détérioré par les 
élèves sont facturés à leurs parents. 

✤ Principes essentiels au bon déroulement des cours 

- Faire preuve de fair-play 

- Appliquer strictement les règles de sécurité  

- Faire usage à bon escient de son droit de demander la parole et d’être entendu 

- Assumer ses devoirs et ses responsabilités 

- Respecter la ponctualité 

✤ Récréation 

D’entente avec l’enseignante ou l’enseignant responsable, les élèves qui ont l’éducation 
physique en périodes 2 et 3 prennent leur récréation avant ou après la leçon, devant le 
bâtiment au niveau de la galerie.    


